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MÉTHANISATION EN RHÔNE-ALPES 
LETTRE D’INFORMATION N°6 

Novembre 2009 
 
 
Cette lettre d’information concerne le biogaz et la méthanisation en Rhône-Alpes.  
Elle traite principalement de la méthanisation agricole au sens large, mais pourra concerner les autres secteurs 
(STEP, collectivité et CET). Elle est publiée tous les 4 mois dans le cadre du projet Biogas Regions soutenu par la 
Commission Européenne, la Région Rhône-Alpes et l’ADEME. 
N’hésitez pas à la faire circuler. 
 
Pour vous inscrire : www.biogazrhonealpes.org/abonnez_vous.php 
Pour vous désinscrire :  www.biogazrhonealpes.org/desabonnez_vous.php 
 
Toutes les lettres sont consultables sur le site :  www.biogazrhonealpes.org 
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« Le Plan régional de développement des énergies renouvelables et de la maîtrise de l’énergie adopté 
par le Conseil régional Rhône-Alpes fait de la méthanisation une filière énergétique prioritaire. A ce titre, 
vient d’être lancé le premier appel à projets « Méthanisation » qui prévoit d’accompagner par un soutien 
financier les projets les plus innovants. L’appel à projets est doté d’un budget de 1 000 000 € ; chaque 
projet étant soumis à un plafond de subvention de 200 000 €.  
Le règlement de l’appel à projets est consultable ici »  
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Pour la troisième année consécutive, un appel à intentions de R&D Bioressources, Industries et 
Performance (BIP) est lancé par l’ADEME (Département Bioressources). �� Le texte de l’appel à 
Intentions et les documents de soumission sont téléchargeables sur le site internet de l’ADEME à 
l’adresse suivante����
������������	
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� ��������	��
��� !   
 
La date limite de soumission des offres par courrier électronique (bip@ademe.fr) et par courrier postal 
ou porteur (1 exemplaire)  est le 13 janvier 2010 à 17h. 
 
ADEME�  
Département BIORESSOURCES� 20 avenue du Grésillé –  
BP 90406� 49004 ANGERS cedex 01�  
Tél : 02.41.20.43.03 
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D’après l’ADEME  le bilan global est satisfaisant pour le premier appel à projet. Concernant le biogaz 
seuls deux sites ont été aidés à Lillebonne dans la Somme et à Marckolsheim en Alsace. Ceci s’explique 
notamment par le choix des maîtres d’ouvrage de faire de la cogénération, la valorisation de la 
production électrique étant financée le tarif d’achat qui dans ce cas n’est pas  cumulable avec le Fonds 
Chaleur. 

En savoir plus : http://prod1-w2ademe.integra.fr/servlet/KBaseShow?sort=-&cid=96&m=3&catid=23667 
sur le site de l’ADEME 
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L’ADEME a lancé le 19 octobre 2009 un second appel à projets qui s’adresse à des installations 
assurant une production d’énergie annuelle supérieure à 1000 tep, installations portées par les 
entreprises issues des secteurs industriel, agricole et tertiaire privé. 
La phase d’appel à candidatures se déroulera du 19 octobre 2009 au 31 mars 2010. La diffusion des 
résultats auront lieu en septembre 2010. 
 
Sont notamment compris les frais associés aux équipements suivants : 
 - Les installations de production de biogaz (comprenant le méthaniseur et les périphériques) 
clairement identifiés en terme de coût pour pouvoir bénéficier de financements du Fonds Déchets. 
 - Les installations de stockage et de valorisation énergétique du biogaz, traitement des fumées et 
le réseau de chaleur (tubes enterrés génie civil inclus) et ses sous stations 
 
Le biogaz (gaz de stations d’épuration d’eaux usées industrielles, méthanisation de déchets industriels 
et/ou agricoles, …) est considéré au titre de l’appel à projets comme une composante de 
l’approvisionnement en biomasse des installations.  
Les substrats utilisés dans ces procédés de production de biogaz pourront être d’origine : 
- collective : déchets ménagers ou assimilés, boues d’épuration des eaux usées urbaines, déchets de 
cuisine et de restauration collective ; 
- industrielle : déchets et effluents des agro-industries et des papeteries, effluents des industries 
chimiques, huiles végétales usagées ; 
- agricole : effluents d’élevage, sous produits animaux de catégorie 2 et 3 (règlement communautaire 
n°1774/2002), déchets et résidus agricoles, culture s énergétiques (limitées à 25 % de l’énergie produite). 
Les farines animales sont exclues. 
 
Les installations du secteur collectif (hôpitaux, bâtiments communaux, bâtiments scolaires…) ne sont 
pas éligibles sauf si un minimum de 1000 tep est produit pour les secteurs de l’industrie, de l’agriculture 
et du tertiaire privé. 
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Rappel des objectifs du fonds chaleur :  

En savoir plus : sur le site de l’ADEME  

http://prod1-w2ademe.integra.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=23667  
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Le Décret n° 2009-1341 du 29 octobre 2009 modifiant  la nomenclature des installations classées est 
sorti au Journal officiel du 31 octobre 2009, vous trouverez le texte ici :  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000021217828&dateTexte
=&oldAction=rechJO&categorieLien=id%23JORFSCTA000021217833  

Libellé ICPE  
N° de 
rubrique    

Installations de méthanisati on de 
déchets non dangereux ou matière 
végétale brute à l’exclusion des 
installations de stations d’épuration 
urbaines  

2781 soumise à autorisation 
rayon d’affichage 2 km  

soumise à déclaration avec 
contrôles périodiques  

Méthanisation de matière végétale 
brute, effluents d’élevage, matières 
stercoraires, déchets végétaux d’IAA 

2781-1 La quantité de matières 
traitées étant >ou égal e à 
30t/j de matière  

La quantité de matières traitées 
étant < 30t/j de matière   

Méthanisation d’autres déchets non 
dangereux 

2781-2 automatiquement    

	
En savoir plus  : valerie.borroni@raee.org 
 
VALBIO, expert de l'épuration industrielle par méthanisation et spécialiste du traitement des effluents de 
fromagerie,  a envoyé début Septembre un courrier au MEDDEM en réaction aux projets de décrets sur 
la méthanisation. L’objectif de VALBIO est de mettre en lumière la contrainte imposée aux fromagers qui 
sont équipés ou qui envisagent de s'équiper d’une station d’épuration de leurs effluents par 
méthanisation. La contrainte d’autorisation s’appliquerait pour le 1er litre d’effluent épuré par 
méthanisation, alors que jusqu’à 70 000 litres de lait traités par jour (soit 25 millions par an), une simple 
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déclaration suffit à la fromagerie pour s’établir. De même, une station d’épuration aérobie traitant 600kg 
de DBO5 par jour ne requiert qu’une déclaration.  
 
Lire la Lettre 
 

�
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Les arrêtés d’application sont en attente et devraient sortir prochainement. 
 
En savoir plus  : valerie.borroni@raee.org 
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Le 24 septembre a eu lieu un séminaire sur la thématique Méthanisation et IAA pendant lequel sont 
venus témoigner des propriétaires d’installation ainsi que des porteurs de projets. Près de 180 
personnes furent présentes, témoignant de l’intérêt pour la méthanisation en Rhône-Alpes. 
 

 
 
Accès aux interventions… 
 
Contact : valerie.borroni@raee.org,  
En savoir plus :  www.biogazrhonealpes.org 
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Caroline Marchais a repris les tâches de déléguée générale avec notamment l’édition de la newsletter et 
la mise à jour du site internet. 
 
Plus d’info  : www.biogaz.atee.fr 
Contact :  club.biogaz@atee.fr, Caroline Marchais 
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Une unité de méthanisation agricole (environ 5 000 t d’intrants par an) a vu le jour fin septembre sur la commune 
de Gruffy en Haute Savoie. Après 4 ans de réflexion et d’échanges avec les acteurs locaux, cette unité produit ses 
premiers kWh d’électricité et de chaleur.  
 
Une montée en charge progressive (introduction successive des différents intrants) depuis quelques semaines 
permet au constructeur DOMAIX, de maîtriser le process de production de biogaz tout en protégeant le moteur de 
cogénération. Parallèlement, les analyses du digestat produit ont également commencé. 

 
La pleine puissance est attendue prochainement, une fois la ration stabilisée et les caractéristiques du biogaz 
maîtrisées conformément aux études de conception. 
 
Pour rappel, cette unité permet de diversifier les revenus du GAEC et la mise en place d’un jeune pour sa gestion. 
L’installation alimente en chaleur renouvelable le hameau par le biais d’un réseau de chaleur entièrement géré par 
les porteurs de projet. 
 

 
 
Informations et accès à la fiche projet : http://www.biogazrhonealpes.org/unites_en_construction.php 
Contact :  lionel.tricot@raee.org 
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Septembre a vu le lancement de la construction d’une unité sur la commune d’Esserts Blay en Savoie. D’une 
puissance unitaire de 104 kW, la cogénération produira de l’énergie toute l’année en valorisant le biogaz issu de la 
fermentation des effluents de l’exploitation agricole. 
 
Ce projet, dont l’efficacité énergétique globale approchera les 80 %, grâce notamment à une utilisation optimale de 
la chaleur sur le site, sera une belle vitrine pour la région Rhône Alpes.  
 
C’est en effet un projet vertueux qui concilie le respect du terroir au travers d’un retour au sol maîtrisé et l’utilisation 
d’énergie renouvelable permettant l’autonomie énergétique. Ce projet est soutenu par la Région Rhône-Alpes, 
l’ADEME et le Ministère de l’Agriculture, il permettra de créer des emplois locaux et de diversifier les revenus de 
l’exploitation sur un horizon économique de 15 ans. 
 
Les recettes proviendront de la revente de l’électricité à EDF via le contrat d’obligation d’achat. En outre, ce projet 
génèrera des coûts évités au niveau de la chaleur et du traitement des effluents de la fromagerie. 
 
Cette unité, construite par la société DOMAIX, sera mise en service courant décembre. 
 
Prochainement : Fiche projet avec les chiffres clés sur le site http://www.biogazrhonealpes.org/ 
Contact :  lionel.tricot@raee.org 
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Dernier modèle présenté à Agritechnica à Hanovre du 8/11 au  14/11 
Voir la vidéo en français  : http://www.terre-net.fr/outils/fiches/FicheDetail.asp?id=59563 
 
Pour avoir un retour d’expérience sur les tracteurs Steyr fonctionnant au biogaz et pour suivre l’évolution 
de la technologie en français avec un technicien en Rhône-Alpes.  
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Contact : George SECOND 
LE ZALERY HAUT 
69770 VILLECHENEVE 
TEL :(+33)0474701977 
FAX : (+33)0474702099 
http://www.garagesecond.com/sommaire.html 
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Nouveau méthaniseur capable de digérer la cellulose grâce à des enzymes. 
En savoir plus  : Turning corn stalks into electricity 
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Pas assez de vent ? On complète l’énergie éolienne de façon propre par l'utilisation de biogaz. Trop de 
vent ? On fabrique de l’hydrogène qui permettra notamment de faire rouler des voitures : 
 
La Chancelière allemande Angela Merkel a inauguré en avril 2009 une centrale hybride biogaz / éolien à 
Prenzlau (Brandebourg) au nord de Berlin. 
 

L'énergie éolienne est une source d'énergie intermittente qui doit faire 
appel aux centrales fossiles classiques pour fournir l'électricité en 
absence de vent. Au contraire, en cas de vent fort, les éoliennes 
conventionnelles génèrent souvent plus d'électricité que la capacité 
d'intégration du réseau. L'idée innovante de l'entreprise Enertrag à 
Prenzlau consiste à coupler une centrale hybride biogaz/éolien avec 
une installation de production d'hydrogène (H2), jusqu'à présent généré 
principalement à partir d'énergies conventionnelles.  
 

 
L'hydrogène sera produit par électrolyse grâce à une alimentation en énergie électrique éolienne, avec 
un rendement de 70-85%. Cet hydrogène ainsi produit sera stocké dans des cavités de gaz, mélangé 
avec du méthane, permettant ainsi de stocker l'énergie excédentaire du vent. 
En cas de vent faible, l'hydrogène sera mélangé avec du biogaz et utilisé comme source de chaleur ou 
d'électricité. L'entreprise pétrolière Total achètera également une partie du gaz pour ses stations 
services à hydrogène. 
La centrale hybride, dont la mise en fonctionnement est prévue pour 2010, devrait coûter environ 21 
millions d'euros. La puissance combinée sera de 120 MW. 
 
En savoir plus : http://www.enertrag.com/fr/ 
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Un article de l’ambassade de France sur une étude du potentiel biogaz en Autriche. A lire sur : 
http://www.enerzine.com/12/259+le-biogaz-couvrirait-totalement-le-gaz-autrichien+.html 
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L’Angleterre a désormais son portail dédié à la digestion anaérobie et au digestat : England's Official 
Information Portal on Anaerobic Digestion. 
http://www.biogas-info.co.uk/ 
 


*���� 	
En Anglais 
http://www.youtube.com/watch?v=bKfjC5Hq0hU 
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http://www.agrobiogas.eu  
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Unité de traitement de la fraction fermentescible des ordures ménagères. 

http://www.umweltzentrum.at/index.php?id=543&L=2 

A noter  : la webcam  qui a une vue plongeante sur l’installation. 
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A Heiden / Westfalen. En anglais ou allemand avec un salon des professionnels attenants.  
Contact : IBBK International Biogas and Bioenergy Centre of Compentence 
Fon: +49 (0)7954 926203 
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http://www.biogas-zentrum.de/ibbk/ 
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Conférences du salon et congrès biogaz en ligne :  
 
http://www.messeoffenburg.de/html/referentenvortraege.html  
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L'ATEE organise une nouvelle session de formation BIOGAZ AGRICOLE.  5 journées de stages pour 
comprendre les caractéristiques de la méthanisation , les conditions techniques et la 
réglementation à respecter , notamment sur les aspects sécurité , ainsi que les enjeux économiques 
et financiers des projets biogaz, les 7 - 8 -9 - 10 - 11 décembre 2009 à Paris.   

Plus d’info  : Programme modalités d'inscription 
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l’Institut National de Formation des Personnels du Mi nistère de l’Agriculture (INFOMA),  établissement public 
administratif du Ministère de l'Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche organisera, le 15 et 16 décembre, une 
cession de formation sur la méthanisation agricole en Rhône Alpes pour ses agents décentralisés. RAEE assurera 
l’animation de ces deux jours.	
	
Contact :  lionel.tricot@raee.org 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact lettre : 

 

 
Rhônalpénergie-Environnement  
10 rue des Archers – 69002 Lyon  
Tél. : 04 78 37 29 14 – Fax. : 04 78 37 64 91 
Courriel : raee@raee.org – Internet : www.raee.org 

 


